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DECISION MODIFICATIVE A LA DECISION DU 15 DECEMBRE 2023 PORTANT AUTORISATION D’UNE 

PHARMACIE A USAGE INTERIEUR AU SEIN DU GROUPE HOSPITALIER DU HAVRE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

 

 

VU le code de la santé publique, et notamment le chapitre VI du titre II du livre Ier de sa cinquième partie 

(parties législative et réglementaire) et les articles L. 5126-4, L. 5126-5, R. 5126-9, R. 5126-27 à R. 5126-33 ; 

 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de M. Thomas DEROCHE en qualité de Directeur général 

de l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 

 

VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse et 

aux médicaments dans les établissements de santé ; 

 

VU la décision du 21 juillet 2023 de la Directrice générale de l’Agence nationale de sécurité du 

médicament et des produits de santé relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

 

VU l’arrêté du 3 juin 1985 du Préfet de la Seine-Maritime accordant une licence en vue de l’ouverture 

d’une pharmacie dans les locaux de l’hôpital Jacques-Monod à Montivilliers. : 

 

VU l’arrêté du 20 mars 2000 du Préfet de la Seine-Maritime autorisant la pharmacie à usage intérieur de 

l’hôpital Jacques-Monod à effectuer les opérations de stérilisation des dispositifs médicaux pour le 

compte du Centre hospitalier de la Risle situé à Pont-Audemer ;  

 

VU l’arrêté du 11 février 2003 du Préfet de la Seine-Maritime autorisant l’exercice par la pharmacie à usage 

intérieure de l’hôpital Jacques-Monod pour l’activité de stérilisation des dispositifs médicaux ;  

 

VU l’arrêté du 3 février 2006 du Directeur général de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Haute-

Normandie autorisant la pharmacie à usage intérieur de l’hôpital Jacques-Monod à exercer l’activité de 

dispensation au public de médicaments et entérinant une modification de ses locaux ;  
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VU la décision du 28 novembre 2019 prise par le Directeur général de l’ARS de Normandie autorisant la 

pharmacie à usage intérieur de l’hôpital Jacques-Monod (Groupe Hospitalier du Havre) à assurer l’activité 

de préparation des médicaments radiopharmaceutiques ;  

 

VU la décision du 26 juin 2023 prise par le Directeur général de l’ARS de Normandie autorisant la 

pharmacie à usage intérieur de l’hôpital Jacques-Monod (Groupe Hospitalier du Havre) à assurer la 

réalisation de la sous-traitance des préparations des chimiothérapies au profit du Centre Hospitalier 

Intercommunal Caux Vallée de Seine ;  

 

Vu la décision du 20 novembre 2023 prise par le Directeur général de l’ARS de Normandie autorisant La 

pharmacie à usage intérieur du Groupement Hospitalier du Havre à assurer la réalisation de la sous-

traitance des préparations des chimiothérapies au profit du Centre Hospitalier Intercommunal Pays des 

Hautes Falaises, situé à Fécamp. 

 

VU la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

VU la décision du 15 décembre 2023 portant autorisation d’une pharmacie à usage intérieur au sein du 

Groupe Hospitalier du Havre pour assurer les missions de bases de la pharmacie à usage intérieur (PUI) 

ainsi que l'autorisation de vente au public de médicaments et de aliments diététiques destinés à des fins 

médicales spéciales (L.5126-6 du CSP) et les activités à risque particulier suivantes : 

- les missions de base décrites à l’article L 5126-1 du code de la santé publique ainsi que la vente au 

public de médicaments et la délivrance des denrées alimentaires destinées à des fins médicales 

spéciales les activités à risques particuliers suivantes :  

- la réalisation de préparations magistrales stériles et/ou produites à partir de matières premières 

ou de spécialités pharmaceutiques contenant des substances dangereuses pour le personnel et 

l'environnement pour le compte de l'établissement et pour le CH de Pont Audemer, le Centre 

Hospitalier Intercommunal Caux Vallée de Seine situé à Lillebonne et le Centre Hospitalier 

Intercommunal Pays des Hautes Falaises situé à Fécamp ;la préparation des dispositifs médicaux 

stériles pour le compte de l’établissement et pour le CH de Pont Audemer et le Centre Hospitalier 

Intercommunal Caux Vallée de Seine situé à Lillebonne; 

 

 

 

 

CONSIDERANT que la décision du 15 décembre 2023 nécessite d’être complétée afin de permettre au 

Groupe Hospitalier du Havre de poursuivre sa mission de préparations des médicaments 

radiopharmaceutiques  

 

D E C I D E 

 

 

ARTICLE 1er : L’article 2 de la décision du 15 décembre 2023 est modifié comme suit : 

 

 « La pharmacie à usage intérieur du Groupe Hospitalier du Havre est autorisée à assurer pour son propre 

compte : 

- les missions de base décrites à l’article L 5126-1 du code de la santé publique ainsi que la vente au 

public de médicaments et la délivrance des denrées alimentaires destinées à des fins médicales 

spéciales les activités à risques particuliers suivantes :  
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- la réalisation de préparations magistrales stériles et/ou produites à partir de matières premières 

ou de spécialités pharmaceutiques contenant des substances dangereuses pour le personnel et 

l'environnement pour le compte de l'établissement et pour le CH de Pont Audemer, le Centre 

Hospitalier Intercommunal Caux Vallée de Seine situé à Lillebonne et le Centre Hospitalier 

Intercommunal Pays des Hautes Falaises situé à Fécamp ; 

 

- l’activité de préparations des médicaments radiopharmaceutiques ; 

 

- la préparation des dispositifs médicaux stériles pour le compte de l’établissement et pour le CH 

de Pont Audemer et le Centre Hospitalier Intercommunal Caux Vallée de Seine situé à 

Lillebonne; » 

 

ARTICLE 2 : les autres dispositions de la décision du 15 décembre 2023 demeurent inchangées. 

 

ARTICLE 3 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de Santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès de la Ministre du Travail, de la Santé et des Solidarités, Direction 

générale de l’Offre de Soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; ce recours 

hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif Tribunal administratif de Rouen -  53 

avenue Gustave Flaubert 76000 ROUEN La saisine du tribunal administratif peut se faire via 

Télérecours citoyens www.telerecours.fr 

 

Le délai de recours prend effet : 

- pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision 

- pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision 

 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

 

ARTICLE 4: La présente décision est notifiée au demandeur et publiée aux recueils des actes administratifs 

de la région Normandie et du département de Seine Maritime. 

 

ARTICLE 5 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision.               

 

 

 

                                                                           A Caen, le 23/02/2024 

 

                                                               P/ Le Directeur général, 

                                                          
         

                                                                                                    Thomas DEROCHE 
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 16 octobre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur LANGLOIS Benoît
Les Marionnettes
27400 QUATREMARE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2314092

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de FRESNAY-LE-SAMSON, GUERQUESALLES, références cadastrales :

La date du 10 octobre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 32,92 ha situé(s) sur les

10/10/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

FRESNAY-LE-SAMSON : A83-85-86-88-89-90

GUERQUESALLES : C124-125-126

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 27 octobre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur VALLETTE Benoît
La Fosse
61120 ROIVILLE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2314152

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de ROIVILLE, références cadastrales :

La date du 23 octobre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 11,3 ha situé(s) sur les

23/10/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

ROIVILLE : A45-50-307-320-329-337-338-340

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-02-27-00002 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter � département de l�ORNE (octobre 2023) 36



Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 17 octobre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant EARL DEGRENDELE-
LEFEVRE
Les Fontaines
61390 ST GERMAIN LE VIEUX

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2314148

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de COURTOMER, références cadastrales :

La date du 16 octobre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 4,28 ha situé(s) sur les

16/10/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

COURTOMER : V42-46-52

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 17 octobre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC POUCHIN
OMMEEL - La Trouvière
61160 GOUFFERN EN AUGE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2314132

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de SAINT-PIERRE-LA-RIVIERE, références cadastrales :

La date du 16 octobre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 17,43 ha situé(s) sur les

16/10/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

SAINT-PIERRE-LA-RIVIERE : B11-136-137-169-172-194

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 17 octobre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC POUCHIN
OMMEEL - La Trouvière
61160 GOUFFERN EN AUGE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2314131

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de SAINT-PIERRE-LA-RIVIERE, références cadastrales :

La date du 16 octobre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 6,33 ha situé(s) sur les

16/10/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

SAINT-PIERRE-LA-RIVIERE : B125-130-170-171

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 16 octobre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur LANGLOIS Benoît
Les Marionnettes
27400 QUATREMARE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2314091

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de TICHEVILLE, références cadastrales :

La date du 10 octobre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 7,72 ha situé(s) sur les

10/10/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

TICHEVILLE : C129-130-227

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 27 octobre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur PERRIER Denis
Briante
61250 COLOMBIERS

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2314207

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de CUISSAI, références cadastrales :

La date du 23 octobre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 3,69 ha situé(s) sur les

23/10/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

CUISSAI : AA26

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
����������������������������������������������������������

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-02-27-00002 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter � département de l�ORNE (octobre 2023) 42



Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 27 octobre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Messieurs les gérants de la SCEA LE SECQ
Le Buhot
61500 SEES

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2314205

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de SEES, références cadastrales :

La date du 23 octobre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 21,71 ha situé(s) sur les

23/10/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Messieurs les gérants,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

SEES : AL1-2,ZI91

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 31 octobre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant EARL LE MOULIN GUERIN
LA CHAPELLE D ANDAINE  Le Moulin Guérin
61140 RIVES D'ANDAINE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2314187

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de BAGNOLES-DE-L'ORNE, LA CHAPELLE-D'ANDAINE, TESSE-FROULAY, références cadastrales :

La date du 25 octobre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 45,31 ha situé(s) sur les

25/10/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

BAGNOLES-DE-L'ORNE : D28-30-31-32-43-44-45-46,AL13-74-75-76-77

LA CHAPELLE-D'ANDAINE : AE71-73-76-108-109-114-115,ZH7-41-42-43-44,ZL64-118,ZP35-36

TESSE-FROULAY : ZA7-40

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 16 octobre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur MARY Célestin
L'Ogrière
61500 AUNAY-LES-BOIS

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2314185

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

PRÉFET DE L'ORNE

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de AUNAY-LES-BOIS, BOITRON, LE MENIL-GUYON, références cadastrales :

La date du 12 octobre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

 J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 32,01 ha situé(s) sur les

12/10/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

AUNAY-LES-BOIS : ZC11-14-15-56

BOITRON : A527-665,B73

LE MENIL-GUYON : B336

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des Territoires
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 12 octobre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC AGUINET
LES VAUX
61380 MOULINS LA MARCHE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2314181

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

PRÉFET DE L'ORNE

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LA FERRIERE-AU-DOYEN, références cadastrales :

La date du 11 octobre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

 J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 10,87 ha situé(s) sur les

11/10/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LA FERRIERE-AU-DOYEN : B9,ZB1-4-15-23

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des Territoires

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-02-27-00002 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter � département de l�ORNE (octobre 2023) 46



Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 12 octobre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame BOSCHET Jocelyne
31 rue de Tercey 
BOISCHAMPRE
61570 SAINT-LOYER-DES-CHAMPS

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2314183

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

PRÉFET DE L'ORNE

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de ARGENTAN, BOISSEI-LA-LANDE, SAINT-LOYER-DES-CHAMPS, références cadastrales :

La date du 12 octobre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

 J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 50,7 ha situé(s) sur les

12/10/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

ARGENTAN : ZN40,ZW12-13

BOISSEI-LA-LANDE : A295,B7-131-132-133-134-135-136-143-144

SAINT-LOYER-DES-CHAMPS : B18,ZC73-79-161,ZD4-10-15-18-18,ZE6-7

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des Territoires
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 14 décembre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur SIMON Stéphane
La mercerie
50720 SAINT-GEORGES-DE-ROUELLEY

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2314177

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de ROUELLE, références cadastrales :

La date du 20 octobre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 4,57 ha situé(s) sur les

20/10/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

ROUELLE : AE60-98-99-280-283

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 11 octobre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur GILLOT Ludovic
L'Hôtel Boudesseul
61350 ST MARS D EGRENNE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2314173

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de SAINT-MARS-D'EGRENNE, références cadastrales :

La date du 11 octobre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 2,41 ha situé(s) sur les

11/10/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

SAINT-MARS-D'EGRENNE : ZD30

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
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Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement de Normandie

R28-2024-03-01-00001

Décision n°2024-17 - Subdélégation de signature

en matière d'activités autres que les transports

routiers
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Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement de Normandie

R28-2024-03-01-00002

Décision n°2024-18 - Subdélégation de signature

en matière de transports routiers
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Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement de Normandie

R28-2024-03-01-00004

Décision n°2024-20 - Subdélégation de signature

en matière de marchés publics et d'accords

cadres
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Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement de Normandie

R28-2024-03-01-00006

Décision n°2024-22 - Subdélégation de signature

en matière de gestion du personnel - agents

affectés en DDI
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EPF Normandie

R28-2024-02-29-00002

Délégation de signature donnée par M. GAL à

Madame Caroline LEFEBVRE-EVENOT dans le

cadre de la cession MONTVILLE
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EPF Normandie

R28-2024-02-29-00001
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Arrêté n° SGAR 24-027 habilitant l�association

« France Nature Environnement » à être

désignée pour prendre part au débat se
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